
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE  

ST.MARKS CHURCH (VERSAILLES) ASSOCIATION CULTURELLE (1901) à 31 

rue du Pont Colbert, 78000 Versailles, le 14 avril 2019 

Les membres de l'association St Mark’s Culturelle (Versailles) se sont réunis en assemblée générale au 

31 rue du Pont Colbert sur convocation de son Président effectuée par voie d'affiches apposées à 

l’entrée de la propriété située au 31 rue du Pont Colbert et St Paul’s Chevry pendant une période 

comprenant les trois dimanches précédant immédiatement la date prévue pour l'assemblée générale 

conformément aux dispositions de l'article 18 des statuts. 

 

1. Président et secrétaire de séance :  

Résolution 1 : L’assemblée générale procède à la nomination du Président et secrétaire de séance soit 

Rev. Dale HANSON et M. Paul SIMMONS respectivement. Aucune autre observation n'étant 

formulée, l'assemblée générale approuve cette résolution à l’unanimité des membres présents et 

votants, et sans abstentions.  

2. Présentation du registre des membres laïcs de l'association :  

Il a été dressé une feuille de présence qui a été émargée par tous les membres présents à l'assemblée 

générale.  

Résolution 2 : L’assemblée note et prend compte du registre des membres de l’association 1901 

et note la feuille d’émargement des membres présents. La feuille de présence certifiée exacte et 

sincère par le président et le secrétaire permet de constater que les membres présents sont au nombre 

de 11 sur un total de 16 membres et sera conservée à l'appui du présent procès-verbal. Le Président 

constate que l'assemblée réunit  le nombre de membres suffisants pour la validité des décisions. En 

conséquence, l'assemblée générale est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

3. Présentation et débat des rapports sur la gestion du conseil d’administration et 

sur la situation morale et financière de l’association, compte financier et le bilan 

de l’association et présentation du rapport du Commissaire aux Comptes ; 

approbation des comptes et attribution des réserves : 

Après avoir reçu les rapports sur la gestion du conseil d'administration et sur la situation morale et 

financière de l'association, compte financier et le bilan de l’association et après avoir reçu le rapport 

du Commissaire aux Comptes et après avoir délibéré, le Président met au vote les Résolutions 

suivantes. 

 

• Résolution 3 : L’assemblée  approuve dans leur intégralité et sans réserve les comptes de 

l’association de l’exercice du 1 janvier au 31 décembre 2018 en leur teneur, leur 

présentation et leur répartition.  

 Aucune autre observation n'étant formulée, l'assemblée générale approuve cette résolution à 

l’unanimité des membres présents et votants, et sans abstentions. 

 

• Résolution 4 : L’assemblée vote l’affectation du résultat de l’année 2018 comme suit :   

11 001,73€  à la réserve ordinaire de fonctionnement. 

 Aucune autre observation n'étant formulée, l'assemblée générale approuve cette résolution à 

l’unanimité des membres présents et votants, et sans abstentions. 

 

4. Présentation et débat du budget de l'exercice suivant :  

• Après présentation, délibération, (et modification le cas échéant), le Président a présenté la 

résolution suivante au vote. Résolution 5 : L’assemblée vote le budget consolidé estimé de 

l’exercice 1 janvier au 31 décembre 2019 pour un montant total de  



– produits pour les activités courantes de l’association de 26 000 € 

– total de charges de  19 500€.  

 Aucune autre observation n'étant formulée, l'assemblée générale approuve cette résolution à 

l’unanimité des membres présents et votants, et sans abstentions. 

5. Auditeur 

Résolution 6 : L’Assemblée propose que l’Association Culturelle fonctionne sans auditeur 

pour 2019 pour restreindre les frais de l’Association.  

Aucune autre observation n'étant formulée, l'assemblée générale approuve cette résolution à 

l’unanimité des membres présents et votants, et sans abstentions. 

6. Quitus aux membres du bureau et Conseil d’ Administration 2018 

Résolution 7 : L’assemblée donne quitus entier et définitif de sa gestion au Président et aux 

membres du bureau et du Conseil 2018. Aucune autre observation n'étant formulée, l'assemblée 

générale approuve cette résolution à l’unanimité des membres présents et votants, et sans 

abstentions. 

7. Election des membres du bureau et du Conseil d’Administration 2019 

• L’assemblée note que les 8 personnes suivantes était élues par le Conseil de l’assocation de 

St Mark’s Church aux conseil de l’assocation 1901 “St Mark’s Cultural Association 

(Versailles)”: 

– Geoff Sockett 

– Janet Pham, 

– Joshua Turnil 

– Mark Harper 

– Sarah Hartley 

– Marge Pavageau 

– Peter Milner 

– Raymond Raphael 

•  Resolution 8: En plus, L’assemblée de l’assocation 1901 “St Mark’s Cultural 

Association (Versailles)” élit les personnes suivantes au Conseil de l’assocation. 

– Rev. Dale Hanson,  

– Paul Simmons 

– Christine Milton 

 Ces candidatures ont été acceptées par la majorité des votants présents, sans voix contre. 

8. Pouvoir au Président et membres du bureau pour toute notification, 

enregistrement et mise en effet des décisions du AG.  

Résolution 9 : L’assemblée donne pouvoir au Président et au bureau et aux membres du 

Conseil d’Administration pour toute notice, exécution et mise en œuvre des décisions de cette 

Assemblée.  Aucune autre observation n'étant formulée, l'assemblée générale approuve cette 

résolution à l’unanimité des membres présents et votants, et sans abstentions. 
 

L’ordre du jour de l’assemblée étant terminé, le Président clôt l’assemblée. 

 

Rev. Dale Hanson (Président)                                                                 Paul Simmons (Secrétaire) 



 


